
 

 

 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal tenue  
le 6 octobre 2020 à 19 h 30 par voie de vidéoconférence et webdiffusée, sous la 
présidence de Mme la mairesse Suzanne Roy, à laquelle sont présents les conseillères 
Isabelle Poulet, Nicole Marchand, Amélie Poirier, Lucie Bisson et les conseillers 
André Lemay, Claude Dalpé, Mario Lemay et Normand Varin formant QUORUM. 
   

Sont également présentes : 

 Mme Mélanie Brisson, directrice générale adjointe 

 Me Nathalie Deschesnes, greffière 

  

20-466 

DÉSIGNATION – REPRÉSENTANTS DE LA COURONNE-SUD – 
POSTES D’ADMINISTRATEURS AU CONSEIL DU RÉSEAU DE TRANSPORT 
MÉTROPOLITAIN (EXO) 

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur le réseau de transport métropolitain (la « Loi »), les 
municipalités de la Couronne-Sud procèdent à la nomination de quatre (4) représentants 
au conseil d’administration du Réseau de transport métropolitain (Exo); 

ATTENDU QUE les mandats de mesdames Diane Lavoie et Suzanne Roy, ainsi que celui 
de monsieur Donat Serres, à titre d’administrateurs sur le conseil d’Exo, viendront à 
échéance le 24 octobre 2020; 

ATTENDU QU’en vertu de la Loi, les quarante municipalités locales de la Couronne-Sud 
ont le pouvoir de procéder à la désignation des administrateurs en adoptant une résolution 
par leur conseil respectif qui indique les noms des candidats que le conseil propose en 
regard des postes pour lesquels les mandats sont à renouveler; 

ATTENDU la résolution numéro 2020-09-15-572 adoptée par le Conseil de la Table des 
préfets et élus de la Couronne-Sud le 15 septembre 2020; 

Il est PROPOSÉ par M. Mario Lemay  
 APPUYÉ par M. André Lemay  

RÉSOLU : 

DE désigner les représentants de la Couronne-Sud suivants pour les postes 
d’administrateurs au conseil d’administration du Réseau de transport métropolitain : 

 Madame Suzanne Roy, mairesse de la Ville de Sainte-Julie; 
 

 Madame Diane Lavoie, mairesse de la Ville de Beloeil; 
 

 Monsieur Donat Serres, maire de la Ville de La Prairie; 

DE faire parvenir copie de la présente résolution au secrétariat d’Exo, ainsi qu’à la 
Table des préfets et élus de la Couronne-Sud. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

Copie certifiée conforme 
Le 8 octobre 2020 
 
La greffière,  
 
 
 
Me Nathalie Deschesnes  
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